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ARRÊTE 
 

 

Article 1 :   

 

À compter du 3 juin 2021, le stationnement sera interdit tous les jeudis matins de 7h30 à 

13h00 sur les 2 places de stationnement contiguës à la rue de l’ancienne poste et au 

pied de la tour Nord-Ouest de la mairie. 

  

Article 2 :  

 

 Tout véhicule gênant sera placé en fourrière immédiatement. 

 

Article 3 : 

  

Monsieur le Maire, Monsieur l’agent de maîtrise sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le 

Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Vézénobres. 

 

 
 

 

Monsieur le Maire, 

Rémy BOUET 

 

 

 Brignon, le 1er juin 2021 

 

 

ARRÊTÉ MUNICIPAL N° C.14.21 

INTERDICTION DE STATIONNER SUR 2 PLACES DE 

DE STATIONNEMENT À L’ANGLE DE LA RUE DE 

L’ANCIENNE POSTE 

 

Nous, Maire de Brignon, Gard, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L 2213-2° du Code Général des Collectivités 

Territoriales sur les pouvoirs de police municipale, visant à 

réglementer le stationnement, 

Vu la mise en place d’un commerçant ambulant de crèmerie 

chaque jeudi matin sur les 2 places de stationnement contiguës à 

la rue de l’ancienne poste et au pied de la tour Nord-Ouest de la 

mairie, 
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